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Nous distr ibuons avec cette livraison la Til'îb/c les jil iî'rcs de
notre nluviènie volunne qui s0 terinine aujourd'hui, ainsi qule le
Calreîilicr le l'Ineionî ibliquc, pour l'aInée lS .

Nious devons aprcler l'atteiiion des instituteurs ainsi que de
ceux qui ont quelque charge à remplir sous la loi des écoles, sur
le Calcendricr. Ils y trouveront uno foule de renseigneinent:s
utiles et nêmne indisienables. Il serait à désirer que MI M. les
secrétairestrtsoriers eussent l soin de tenir cette leuille à leu
portée, afin de pouvoir y jeter les yeux de temps i autre, et ni
point oublier de se conformer aux dliverscs prescriptions de la
loi.

Nou deonscri liiénue temups inf'ormecr ceux (le nos abonnés
qui ne nous ont puint transnis lo iontnt de leur abonnexne
poôr l'aunée 1865 que leur nom sera rayé de la liste, et que
prochaine livraison ne leur sera point expédiée à moins qu'ils n
s'acquittent avant sa publieatioli. Quelque regrettable que soi
cette m esure, nou nous verrons aussi forcés d ecour r : la
pour obtenir le paiement des comptes que nous avons transmi
aux personnes qui nous doivent des arréra;es.

Les LEcoIe's de Gir.'aunînalr l, ,iI,-Cîn .

Le ./ouirnial of Educaton du Haut-Canada a publié tout
écennnent deux articles des plus élogieux sur le régime des

écoles de grananîîaire dans ceIte partie de la province, tel que
itodifié par l'acte d omnorable secrétaire.provincia . Me-
)oug all, passé cette anuée dans notre parlement. Nos letteurs

ne liront point sans intérét les détils qui suivent sur ces insti-
util ons do oIltln t sou ve<nt parlé à propoi le la distribution de la
nbsention de l'éducation supérieure dan le s-Canada.

Ly NOUVEL ACTE liES ÉcoLEs DFE M. A 3IMAIRE DE 1865.

La ualsation de cet acte mar ti incute tablement une ère de
PrîtgrK's pour l'éducation dans le llant-Canada, et cette partie du

ciis en doit tre part iculièremîentemia ante à l'honorable
ertauireplroviii, qui y : conýaieré beaucoup de soits, de temps

et deý frav;îil.
lne des clauses de cet acte. concernant l'enseigneinent des élé-

iiuentis de l'art militaire dans ces écoles, a ni érité la h:aute appro-
bation le l'adjudant-général de mnilice C'est, le t:'it. un tmoyen
>îttiple et pei lispendieux de faire disparaître et de reimiplacer,
avec une efllcacité égale, nos écoles niliuaires actuelles, dunt l'en-
tretien coûte un prix exorbitant aupays

11 n'Y a guère que les personnes qui avaient suivi (le près le
tonetinnelnent dle- écoles de graminaire qui pourront apprécier
co progr i - leur juste valeur. d usqu'A ces derniers teips, dans
plusieurs île ces iistituti<us, l'eiîeigînemeiit était ravalé au niveau
îles école, conuues, faute d'ordre, faute de systene régulier,
fiute d'uni lrnitîê. M aintenaint, les 4Frecteîîrs de ces établisse-
iîents ont une li-lne de conduite toute tracée d'avarice. Pour
avoir droit à leur part île subvention accordée par la législature,
force leur est l'deilopter un système d'enseignenent iniftrinie qui
letr est prescrit par Tacte lui-nme. Cette subvention, désormais
proportionée' anuombre d'éleves fréquentant ces écoles, a le
salutaire effet de le renîdre plts ponctuels. le donner it caractère
pllus ferme à leur éducatiot et 'de les reteiir plus longtiemps sur
les banles de l'école

Lors deadcrrniêrc session parlementaire, l'acte ayant été
souuIIi1 ài l'attention publique la izelt tle 3lîi tréal disait à
ce propos

"Les écoles de graninaire ont éte souteuucs jusqu'ici par le
gouvernement seul. A l'avenir, les corntés devront contribuer ai
leur entretien jusqu'au montant de la moitié de la somnte
accordée par le trésor, et tinlle école nie sera ouverte i moins
qu'elle ne soit assurée d'une subvention le 8300', ce qui, joint
aux contributions du conté, formera la somine de 8450. Sans
dtoute cette soiine est insufflisante pour tenir une école de grain.
mnaire sur in bon pied, niais c'est déjà un pas le fit. A l'ex-
ception îles instituteurs actuelleient inînîis de diplônies et ensei-

n iît, toits les directeurs et professeurs de ces établi-seînents
devront,i l'avenir, obtenir leurs degrés dans une université établie
dans les possessions britanniques. le cours des études sera
soumis a la direction du Conseil e 1'listruction Publique, afin
que ces écoles répondent partaitetitent à leur destination et ie
soient plus exposées à se rabaisser elles-mimes.

r " Il serait à désirer, ajoute encore la Ga:ctc, que ces uesures
fussent étendues aux écoles le grammaire et aux acadénies du
Bas.Canada. Il est grandement teutps que l'attention se tourne
de ce côté."

i t Mn ,'ÇU)ATION Ds PAI ,s aCOLEs DE
t <mnMIMAItt DiANS LE ILAUT'CANAD)A.

Nous ajoutons a Ces réflexioIs quelques notes sur le mouve-
. ent île l'éducation damis le haliantCanlada, ntonveitent qui est
arrivé au\ luetireix résultats que nous alppréciotns aujourd'hui.

IUItegreqte fut présen téen 17SI au gouverneur-g Isiral,Lord
s orchester, demandant l'établissemie.nt d'une école près de King-

toti;une certaine étendue de terre fut mise à part pour l'entretien


